
 

  

LES RENCONTRES DE BAT’IM CLUB  
 

 
 
 
 
 

Les conséquences du grenelle de l’environnement 
 
Un premier texte de loi relatif à la mise en œuvre du Grenelle de l’environnement a été voté, et un second est en 
préparation. Cette nouvelle législation nécessitera une remise en cause des pratiques actuelles tant pour la conception 
des logements que les travaux de mise à niveau du patrimoine existant. Sur le premier point, la recherche de nouvelles 
technologies ne suffira probablement pas à répondre aux enjeux tant les délais de mise en œuvre sont courts ; aussi, il 
sera nécessaire de se tourner vers les solutions qui conduisent actuellement à la délivrance de labels tels que BBC, 
Effirnergie ou HQE. Pour ce qui concerne le patrimoine existant, la mise à niveaux des bâtiments passe inévitablement 
par une isolation conséquente par l’extérieur, voire par le remplacement des menuiseries extérieures, mais également 
par une remise en cause des modalités de production, de distribution et d’émission de la chaleur. 

Enfin, qu’il s’agisse de la production neuve ou du patrimoine extérieur, rien ne garantit les résultats escomptés si une 
action de communication forte auprès des habitants n’est mise en œuvre afin d’agir sur les comportements quelques 
fois dispendieux.  

Cette rencontre cherche à faire le point sur les évolutions réglementaires (où en est-on ?, où va-t-on ?), à appréhender 
les systèmes mis en place pour accompagner la mise en place de ces évolutions, et à mesurer les apports que peuvent 
apporter les acteurs de la professions. 

Cette rencontre sera suivie de deux ateliers où les aspects techniques seront abordés avec beaucoup plus de détails, 
l’un portant plus spécifiquement sur la production neuve (les 18 & 19 novembre), l’autre étant centré sur le patrimoine 
existant (les 17 & 18 décembre). 

 
 9H30 ACCUEIL DES PARTICIPANTS  
 Introduction de la journée et présentation du proj et BATIM  
 Yves Marie LECOINTRE - SILENE  
  
 9h45 – 10h30  Point sur l’actualité réglementaire : Où en est-on sur le Grenelle 1 et le Grenelle 2, les textes 

d’application ? 
  Jérôme LEFEVRE et Linda ALIANE -  DGALN - DHUP  
 

10h30 – 11h15 Les atouts et les freins du solaire ( Thermique et photovoltaïque) 
  Valérie LAPLAGNE - ENERPLAN  
 
 11h15 – 12h30  Les points clé d’un habitat BBC (neuf et existant) 
  Catherine BONDUAU - EFFINERGIE   

  

DEJEUNER PRIS EN COMMUN 
 
 14h00 – 15h00   Comment mettre en œuvre les évolutions réglementair es (neuf et existant) ? 

 Catherine DI COSTANZO - USH  
  
 15h00 – 15h30   Les actions régionales : le Cluster habitat 

 Bernard BRETAUDEAU - Président du Cluster Habitat  
 

 15h30 – 16h00   Les résultats de la consultation REHA sur la requal ification énergétique de l’habitat collectif 
 Virginie THOMAS - PUCA   
  

 16h00 – 17h00   Table ronde : Où en est la profession ? Animée par Thierry Lesage 
 HTC- Thierry LESAGE   
 FFB - Paul BREJON  
 Ascco - international : François- Xavier DUSSAULX (Assureurs) 
 UNSFA François - PELEGRIN 
 SILENE - Yves-Marie LECOINTRE  
 NANTES HABITAT - Matthieu JOUBERT 

 
 
 

 



 

  

LIEU : NOVOTEL PARIS BERCY – 85 rue de Bercy – 75012 PA RIS 
Métro Bercy : lignes 6, 14  – RER Gare de Lyon : ligne A et D 

 
COUPON REPONSE 

 
Merci de nous retourner ce coupon réponse avant le 16 octobre 2009  

 
Par fax au 01.45.62.90.40 ou par courrier à BAT’IM CLUB – Sandrine JOSSE : 2, Rue Lord Byron – 7500 8 PARIS – tél : 01.40.75.70.22 
 
� M. � Mme � Melle  Nom ......................................................................  Prénom ......................................................................  

Organisme ou société .....................................................................................  Fonction ....................................................................  

Mail ………………………………………………………………………………………………... 

Adresse .............................................................................................................  Téléphone .................................................................  

   
 Participera     Oui  Non    Déjeunera   Oui  Non  

 

 
Pour les non adhérents, joindre un chèque de 400 €/ personne  
Pour les adhérents, joindre un chèque de 70 €/perso nne 

Toute annulation doit parvenir par écrit 72 heures avant la date de la 
manifestation. Après cette date aucun remboursement ne sera effectué. 


